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Salaire, emploi, conditions de travail,

 on continue

Agissons et manifestons tous ensemble le 1er Mai

Face à la crise et à ceux qui voudrait leur faire payer l’addition la mobilisation exceptionnelle des salariés du pays depuis le début de l’année ne se dément pas. Elle est visible dans la puissance des journées d’actions interprofessionnelles des 29 Janvier et 19 Mars (respectivement 2 millions et 3,5 Millions de manifestants, plus de 40 de grévistes à France télécom), elle est visible dans les sondages de ces derniers jours qui confirment le soutien massif de la population aux luttes en cours, elle est visible enfin dans chaque entreprise comme à France Télécom où le mécontentement se généralise au travers des luttes dans les départements et services.

Le message de ceux qui luttent est clair :

« Nous ne voulons pas payer votre crise, nous voulons de meilleurs salaires, de meilleures conditions de travail, des créations d’emplois stables et qualifiés pour nos enfants par le maintien et le développement des activités au sein de nos entreprises ».

Seule la lutte paie la preuve !

Les exigences des actionnaires se traduisent par une redistribution des richesses privilégiant le versement des dividendes au détriment des salaires et de l’investissement.

Une injustice sociale bien présente à France Télécom au cœur de la contestation, des luttes actuelles et des exigences des plus de 40% de grévistes des 29 janvier et 19 Mars.

· C’est ce qui a contraint la direction à ouvrir des négociations pour l’obtention d’une prime exceptionnelle dont le montant s’élève pour l’heure à 550€.

Ce résultat démontre la justesse du combat pour une autre répartition des richesses et donne confiance pour continuer.

Pourtant Ils nous doivent beaucoup plus quand on sait qu’en dix ans la part des salaires dans la valeur ajoutée de France Télécom a baissé de 13%,( de 44,16 à 30,61%) quelle injustice ! :

· C’est aussi l’action notamment avec la CGT qui a contraint la direction à annoncer enfin le rattrapage salarial pour tous les salariés en CDI des groupes C et D en dessous des minima sur l’ensemble des seuils (liés à l’ancienneté). Soit une augmentation mensuelle qui peut aller pour des centaines de collègues jusqu’à plus de 100€ par salarié.

Oui la lutte paie !

La CGT forte de la puissance des 29 janvier et 19 mars, des premiers résultats obtenus et des centaines des salariés qui depuis le début de l’année l’ont rejoint en se syndiquant, est déterminée dans sa volonté à créer les conditions de la poursuite de l’action unitaire pour la réponse aux revendications.

A grand renfort de propagande interne, candidate à l’obtention du label social des centres d’appels tout en ignorant sa responsabilité sociale dans le pays, la direction annonce vouloir poursuivre sa politique « gagnante ».

Gagnante pour qui ?


Dans chaque service, sur chaque lieu de travail, demandons des audiences, faisons des motions des pétitions, des délégations de masse :

pour l’exigence d’ouverture de négociations sur nos revendications.

Le 1er mai nouvelle étape de la mobilisation

Pour notre avenir

Pour celui de nos enfants

Pour la réponse à nos revendications

Soyons nombreux à manifester partout en France au cotés de l’ensemble des salariés du pays

La meilleure façon de donner, dès à présent, toute la puissance nécessaire aux luttes et aux manifestations est de s’organiser tout de suite en se syndiquant CGT.

Montreuil, le 17 avril 2009

Pour défendre vos droits, pour en gagner de nouveaux :

 « syndiquez-vous efficace »

Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT   (
NOM : …………………………Prénom : ……………………

Adresse : ………………………………………………………

…………………………………………………………………

Code Postal : ……………Ville :………………………………

Facultatif : ( (perso.) …………….…………( (profes.) ….

Grade/ Classification : ………….
Métier :…………………

Service/Bureau (nom et adresse) :  ……………………….…………

…………………………………………………………………………
La CGT revendique :





Une augmentation du salaire mensuel fixe d’au minimum 10%


La redistribution des 81 millions d’euros économisés (sûrement pour les actionnaires) par la baisse de la participation et de l’intéressement ( 450€ en moyenne par salarié)


Une prime exceptionnelle non pas de 550€ mais équivalente à 1 Mois de salaire pour tous les salariés du Groupe dans le monde








La CGT appelle à la poursuite de l’action unitaire pour gagner :


Le maintien et le développement des activités en interne


que chaque salarié trouve sa place au sein de France Télécom dans de bonnes conditions de formation et de reconnaissance dans les métiers d’aujourd’hui et demain.


Le recrutement massif de jeunes et l’embauche en CDI à temps plein choisit de tous les contrats précaires présents dans l’entreprise, stagiaires, apprentis, CDD, contrats de qualifications, intérimaires, CDITP….





Groupe France Télécom
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